
Les conventions collectives doivent-elles intégrer des
dispositions sur l'égalité de traitement au Luxembourg ?

Réponse courte

Selon le Code du travail luxembourgeois, l'intégration explicite de dispositions sur l'égalité de traitement dans les

conventions collectives n'est pas légalement obligatoire, mais toute convention collective doit impérativement

respecter ce principe. Toute clause contraire est frappée de nullité de plein droit en vertu de l'article L.162-12 §7.

L'interdiction de discrimination couvre le sexe, l'origine, la religion, l'âge, le handicap, l'orientation sexuelle et la

situation familiale (art. L.241-1). La convention SAS 2025-2027, déclarée d'obligation générale par règlement

grand-ducal, est soumise à l'ensemble de ces obligations légales et ne peut contenir aucune clause discriminatoire

directe ou indirecte.

Les infractions sont passibles de sanctions pénales allant jusqu'à 25.000 euros d'amende et 2 ans

d'emprisonnement (arts. L.253-1 à L.253-4), et l'ITM peut procéder à des contrôles de conformité à tout moment.

Définition

L'égalité de traitement en droit du travail luxembourgeois désigne l'interdiction de toute discrimination directe

ou indirecte entre salariés, fondée notamment sur le sexe, l'origine, la religion, l'âge, le handicap, l'orientation

sexuelle ou la situation familiale (article L.241-1).

Les conventions collectives sont des accords écrits relatifs aux conditions de travail conclus entre employeurs

et organisations syndicales. Elles doivent respecter l'ordre public social, dont fait partie le principe d'égalité de

traitement (article L.162-12). La convention collective SAS s'inscrit dans ce cadre légal.

Questions fréquentes

Comment garantir la conformité d'une convention collective au principe d'égalité de traitement ?

Pour assurer la conformité, il faut vérifier l'absence de discriminations dans les classifications professionnelles, établir des critères
objectifs pour les rémunérations, consulter la délégation du personnel, prévoir des procédures de signalement des discriminations et
former les managers aux principes de non-discrimination selon l'article L.414-3.

Les conventions collectives au Luxembourg doivent-elles obligatoirement contenir des clauses sur l'égalité de traitement ?

Non, l'intégration explicite de dispositions sur l'égalité de traitement dans les conventions collectives n'est pas légalement obligatoire au
Luxembourg. Cependant, toute convention collective doit impérativement respecter le principe d'égalité de traitement, et les clauses
discriminatoires sont nulles de plein droit selon les articles L.161-3 et L.162-12 du Code du travail.

Quelles dispositions spécifiques sur l'égalité est-il recommandé d'inclure dans une convention collective ?

Il est fortement conseillé d'inclure une clause générale rappelant le principe d'égalité de traitement, des dispositions spécifiques sur
l'égalité salariale hommes-femmes, des mesures concrètes de prévention des discriminations, des procédures de traitement des
réclamations et des indicateurs de suivi de l'égalité professionnelle.
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Quelles sont les conséquences si une convention collective contient des clauses discriminatoires ?

Les clauses discriminatoires dans une convention collective sont frappées de nullité de plein droit selon l'article L.161-1 du Code du
travail. L'employeur reste soumis à ses obligations légales d'égalité de traitement et s'expose à des sanctions administratives et pénales
pouvant aller jusqu'à 25.000 euros d'amende et 2 ans d'emprisonnement.

Conditions d’exercice

L'application du principe d'égalité de traitement dans les conventions collectives implique le respect d'obligations

légales cumulatives.

Obligation Base légale

Nullité de plein droit de toute clause conventionnelle contraire à l'égalité de traitement Art. L.162-12 paragraphe (7)

Non-discrimination dans tous les domaines couverts par la convention Arts. L.241-1 à L.241-9

Mécanismes de contrôle et de recours effectifs Arts. L.253-1 à L.253-4

Application uniforme des dispositions conventionnelles Art. L.162-12

Modalités pratiques

Pour assurer la conformité des conventions collectives, l'employeur doit mettre en place des contrôles internes et

externes.

Action Objectif

Vérifier systématiquement l'absence de discriminations dans les classifications

professionnelles
Conformité aux arts. L.241-1 ss.

Établir des critères objectifs et neutres pour les rémunérations et évolutions

de carrière

Prévention des discriminations

indirectes

Documenter les processus de décision en matière d'emploi et de conditions de

travail
Traçabilité en cas de contrôle ITM

Consulter la délégation du personnel sur les mesures d'égalité Art. L.414-3

Prévoir des procédures de signalement des discriminations Protection des victimes

Former les managers aux principes de non-discrimination Prévention des risques
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Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé d'inclure dans la convention collective une clause générale rappelant le principe d'égalité

de traitement et des dispositions spécifiques sur l'égalité salariale hommes-femmes.

Mettre en place des mesures concrètes de prévention des discriminations, des procédures de traitement des

réclamations et des indicateurs de suivi de l'égalité professionnelle renforce la protection des salariés du secteur.

Élaborer un plan d'action en faveur de la diversité et de l'inclusion, même en l'absence d'obligation conventionnelle

explicite, permet à la convention SAS de se positionner comme un cadre de référence exemplaire dans le secteur.

Cadre juridique

Référence Objet

Arts. L.161-1 à L.161-8 Champ d'application des conventions collectives et représentativité syndicale

Art. L.162-12

paragraphe (7)

Contenu obligatoire des CCT et primauté sur les contrats individuels de travail ; nullité des

clauses discriminatoires

Arts. L.241-1 à L.241-9 Principe de non-discrimination (religion, handicap, âge, orientation sexuelle, nationalité)

Art. L.414-3 Consultation et information du personnel

Arts. L.253-1 à L.253-4 Sanctions des discriminations

Loi du 24 juillet 2024 Conditions de travail transparentes et prévisibles

La non-inclusion de dispositions explicites sur l'égalité de traitement n'exonère pas l'employeur de ses obligations légales, le

principe s'imposant de plein droit à toute convention collective. Les infractions sont passibles de sanctions pénales pouvant aller

jusqu'à 25 000 euros d'amende et deux ans d'emprisonnement (Code du travail, sanctions des discriminations).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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